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Élections municipales 
Les Québécois sont invités à interpeller les candidats  

sur les enjeux environnementaux 
 
Bonaventure, le 25 octobre 2005 – Sous le thème : L’environnement, ça commence dans ma ville, les 
représentants des 16 Conseils Régionaux de l’Environnement du Québec invitent aujourd’hui les 
Québécois à profiter des derniers jours avant les élections municipales pour interpeller les candidats sur 
leurs engagements en environnement. 
 
« Les élus municipaux ont un rôle déterminant à jouer en matière de protection de l’environnement » a 
déclaré Guy Lessard, président du Regroupement Nationale de Conseils Régionaux de l’Environnement 
du Québec (RNCREQ). « Qu’on pense à la qualité de l’eau, à la réduction des déchets, à la protection du 
territoire agricole ou encore aux pesticides, les municipalités ont le pouvoir et la responsabilité de mettre 
en place des politiques appropriées », ajoute M. Lessard. « Demandez-leurs ce qu’ils entendent faire pour 
protéger votre environnement, votre santé et votre qualité de vie ». 
 
La protection de l’environnement vient actuellement en tête des priorités des Gaspésiens et Madelinots. 
Comme le résume si bien Marie-Josée Bernard, présidente du Conseil Régional de l’Environnement de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine (CREGÎM), « La population est de plus en plus consciente de 
l’impact qu’a l’environnement sur notre santé, notre économie, notre développement, notre qualité de vie. 
La mobilisation massive des citoyens dans le dossier de l’oxydeur thermique de Bennett Environmental à 
Belledune en est un bel exemple. » « Les citoyens ont aujourd’hui l’opportunité de jouer un rôle 
déterminant en demandant l’adoption et l’application de politiques environnementales novatrices dans 
leur municipalité. » « À titre d’exemple, si les citoyens désirent réduire la masse totale de matières 
résiduelles produite annuellement à leur domicile mais que leur municipalité ne leur donne pas les outils 
appropriés pour le faire (collecte des matières putrescibles, récupération des huiles et peinture, campagne 
de sensibilisation, etc.) les résultats seront mitigés. » 
 
Caroline Duchesne, directrice du CREGÎM, souligne que « cette initiative du Conseil Régional de 
l’Environnement (CRE) se veut une façon d’inciter les citoyens de la région à jouer de façon responsable 
leur rôle d’électeur et d’exiger des élus municipaux, des engagements cohérents avec les efforts de toute 
une population en matière d’environnement. »       
 
Le CREGÎM invite d’ailleurs toute la population à consulter le guide portant sur les compétences 
municipales en environnement, disponible sur le site du RNCREQ;  www.rncreq.org . Vous y trouverez 
quelques suggestions de questions que vous pourrez par la suite poser à nos candidats en liste. 
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